ACHAT DE TERRAIN = n° BB6

Le Maire expose & 1'assembléde qu'il a 6td saisl d'une offre de vente de terrains

appartenant 4 Madame We JEANDEL Camille née GAUZELIN
gl Marie, domiciliée & LUDRES

Il s'agit des parcelles suivantes :

— A 915 Derriére le Chiteau 340 ca estimés 5,50 F, le m2
- A 328 d® 252 ca 5.850 F,
- Z 34 1'Assaut 750 ca 5.00 F,
- Z 4 d° 270 ca 3.00 F,

soit une somme totale de 7 815,00 F,
LE CONSEIL MUNICIPAL, apr&s en avolr délibéré, décide ¢

- les parcelles décrites ci-dessus seront ecquises par la Commune pourle prix
global de 7 815,00 F,

= glles sont destindes & constituer des rdserves foncléres.

- le Maire est autorisé & signer toutes pidces utiles pour réeliser cet achat
gt notamment l'acte de vente & intervenir devant notaire.

- les crédits nécessaires sont inscrits & 1'article 210 du budget 1975,

= de solliciter de M. le Préfet de M B M 1la déclaration d'utilité publique
pour exonération fiscale,



